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Réf : 155366 

FICHE TECHNIQUE DU FOUDROYANT GUÊPES, NIDS ET FRELONS 750 ML 

 

Le foudroyant guêpes, nids et frelons ECOGENE PRO élimine radicalement les 

insectes isolés, les nids de guêpes, les frelons et les frelons asiatiques. Son 

action choc repose sur l’association de plusieurs substances actives qui 

paralysent instantanément les insectes et assurent une excellente persistance 

d’efficacité dans le temps. 

Très pratique, le système de pulvérisation longue portée permet de traiter les 

nids à distance, jusqu’à environ 6 m. 

Grâce à son jet puissant et sa formule foudroyante, il éradique ainsi 

totalement les guêpes et les frelons et peut être utilisé pour un usage 

domestique ou professionnel. 
 

 CONDITIONNEMENT 
 

Aérosol métallique de 750 ml + Capot plastique  
 

MODE D’EMPLOI 
 

� Agiter vigoureusement avant emploi. 

� Tenir l’aérosol verticalement. Ne pas vaporiser face au vent. 

� Pulvériser dans l’air 1 à 2 secondes pour des insectes isolés et 15 à 20 secondes pour un 

essaim. 

� Pour un nid, utiliser de préférence le soir quand les insectes sont rentrés. Pulvériser par 

pressions à quelques mètres de distance en visant le nid et en enrobant toute la surface. 

Vidanger complètement l’aérosol et laisser le produit agir environ 24 h. 

� Renouveler le traitement dès la réapparition des insectes ou d’un nid. 

PRECAUTIONS D’UTILISATION : Ne pas utiliser pour un usage autre que celui pour lequel le produit est prévu. 

Evacuer tout organisme à sang froid et à sang chaud, ainsi que les denrées alimentaires de la zone à traiter. 
 

COMPOSITION 
 

Hydrocarbons, C9-C11, n-alkanes, isoalkanes, cyclics, < 2 % aromatics. D-TRANS TETRAMETHRINE (CAS 1166-

46-7) 2,4 g/kg, PERMETHRINE (CAS 52645-53-1) 1,2 g/kg, PIPERONYL BUTOXYDE (CAS 51-03-6) 7,2 g/kg. 

Produit biocide TP18 : produit insecticide. Générateur d’aérosol prêt à l’emploi (AE). 
 

CONSIGNES DE SECURITE 
 

Se référer à la fiche de données de sécurité du produit. 
 

 

 

 

 

 


